I S S R R N N e R

IL A ETE ARRETE ET CONVENU CE QUI SUIT :
Le cédant céde et fransporte par les présentes, au cessionnaire, qui accepte, sous les conditions suspensives cCi- opres
enoncees le droit, pour le temps restant & courir, au bail d’un local désigné ci-apreés :

§SITUATION ET DESIGNATION

Commune de :
idésigno‘rion :
iLe bail cédé par les présentes résulte d’un acte :

dont copie est annexée aux présentes.
Le montant actuel du loyer annuel est de :

ipoyoble par

Le cessionnaire s'engage & respecter et exécuter toutes les clauses et conditions du bail au lieu et place du cedonT
noTommen’r le paiement du loyer et des charges, de fagcon que celui-ci ne soit jamais inquiété a ce sujet. !






